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  Accréditation et participation d’une organisation 
intergouvernementale à l’édition 2022 de la Conférence 
des Nations Unies visant à appuyer la réalisation 
de l’objectif de développement durable no 14 
(Conserver et exploiter de manière durable les océans, 
les mers et les ressources marines aux fins 
du développement durable) 
 

 

  Note du Secrétariat 
 

 

 Le Secrétariat a reçu une demande d’accréditation de l’organisation ci-après, qui 

souhaite participer aux travaux de l’édition 2022 de la Conférence des Nations Unies 

visant à appuyer la réalisation de l’objectif de développement durable no 14 (Conserver 

et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins 

du développement durable) en qualité d’organisation intergouvernementale ayant statut 

d’observateur, conformément au paragraphe 14 de l’annexe II de la résolution 73/292 

de l’Assemblée générale : 

 Comité des pêches pour le centre-ouest du golfe de Guinée. 

 

https://undocs.org/fr/A/RES/73/292

